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ARTICLE 5

Supprimer l’alinéa 10.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à conserver le principe selon lequel 
l’aménagement de la peine doit rester la règle et l’incarcération l’exception.

Remettre en cause cette hiérarchie reviendrait à inverser la logique pénale, en banalisant la privation 
de liberté, au risque d’accentuer la surpopulation carcérale et de fragiliser l’efficacité des peines.


